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Le Parlement européen a adopté une résolution déposée par la commission de lenvironnement, de la santé publique et de la sécurité
alimentaire, sur la réticence à la vaccination et la baisse des taux de vaccination en Europe.

Le Parlement a noté que  chaque année dans le monde et diminue le coût desla vaccination permet déviter environ 2,5 millions de décès
traitements propres à certaines maladies, y compris des thérapies antimicrobiennes. De plus, le Parlement a relevé avec inquiétude que les
données épidémiologiques relatives à létat actuel de la vaccination dans les États membres font apparaître des lacunes importantes en

 et des taux de couverture vaccinale trop bas pour assurer une protection suffisante.matière dacceptation de la vaccination

Les députés se sont alarmés du phénomène de , qui prend de lampleur et qui devient inquiétant. Dès lors, un certainréticence à la vaccination
nombre de pays européens sont actuellement confrontés à une  due à la réticence de lopinion publique à légardépidémie évitable de rougeole
de la vaccination.

La résolution a invité les États membres et la Commission à . Elle a souligné que, selonrenforcer la base légale de la couverture vaccinale
lobjectif 1 du plan daction européen pour les vaccins 2015-2020, la mise en place et lapplication dun cadre législatif approprié sont
essentielles pour définir les priorités nationales.

Étendre la couverture : le Parlement a appelé la Commission à :

faciliter lharmonisation et lalignement des  au sein de lUnion, à favoriser le partage des bonnes pratiques, àcalendriers vaccinaux
explorer avec les États membres les possibilités détablir une plateforme pour le suivi de la sécurité et de lefficacité des vaccins, à
assurer une couverture vaccinale uniforme dans lensemble de lEurope, à réduire les inégalités en matière de santé et à contribuer à
renforcer la confiance dans les programmes de vaccination et les vaccins ;
mettre en place des  telle quune «Journée européenne de la vaccination contre la grippe»,initiatives ciblées autour de la vaccination,
qui permettrait chaque année de lancer la campagne de vaccination en ligne avec lobjectif de couverture de 75 % établi par les
recommandations du Conseil sur la grippe saisonnière.

Le Parlement sest félicité du lancement à venir dune action commune visant à accroître la couverture vaccinale, cofinancée par le programme
de santé de lUnion.

Tests et évaluations : les députés ont souligné que les vaccins font lobjet de tests rigoureux comportant de nombreuses phases dessai avant
dêtre présélectionnés par lOMS et approuvés par lAgence européenne des médicaments (EMA) et sont soumis à une réévaluation régulière.
Rappelant que tous les chercheurs doivent déclarer de possibles conflits dintérêts, le Parlement a proposé :

décarter des panels dévaluation les chercheurs en situation de conflit dintérêt ;
de lever la confidentialité des délibérations du panel dévaluation de lAgence Européenne du Médicament (EMA);
de rendre publiques les données scientifiques et cliniques qui auront nourri les conclusions du panel, et dont le caractère anonyme
aura été garanti au préalable.

Transparence : rappelant que la transparence est importante pour établir et maintenir la confiance de lopinion publique dans les médicaments,
le Parlement a appelé à plus de transparence dans :

la production des vaccins ainsi que des mesures visant à rassurer les citoyens européens ;
les processus dévaluation des vaccins, de leurs adjuvants ainsi que le financement de programmes de recherches indépendants sur
leurs éventuels effets secondaires.

Prise de conscience du public : les députés ont insisté sur la nécessité de fournir des informations scientifiquement établies, factuelles et
exhaustives aux citoyens. Ils ont appelé à faciliter le dialogue avec les parties prenantes issues de la société civile, des mouvements citoyens,
du monde universitaire, des médias et des autorités sanitaires nationales afin de neutraliser les informations non fiables, fallacieuses ou sans
caractère scientifique au sujet de la vaccination.

Acquisition des vaccins : le Parlement sest alarmé du  réellement consacrés à la vaccination dans certains Étatsmanque d'efforts budgétaires
membres et des prix élevés et des écarts de prix considérables de certains vaccins qui peuvent sauver des vies. Il a apporté tout son soutien
à laccord sur une procédure de passation conjointe de marché, qui fournit aux États membres et à la Commission un cadre pour se procurer
des vaccins de manière commune, par le regroupement du pouvoir dachat des États membres.

Les députés ont observé que le coût dune vaccination complète dun enfant, même en se fondant sur les prix les plus bas à léchelle mondiale,
a été multiplié par 68 entre 2001 et 2014. Cette augmentation est injustifiée et incompatible avec lobjectif de développement durable qui vise à
permettre à tous de vivre en bonne santé et à promouvoir le bien-être à tout âge.


